
les navires de 122m et au-dessus. La hauteur réglementaire
de toute autre superstructure est de 1m83 pour les navires
dont la longueur est inférieure ou égale à 76m20 et de 2m29
pour les navires dont la longueur est égale ou supérieure à
122 m. ·La hauteur réglementaire pour les longueurs inter-
médiaires est obtenue par interpolation.

Règle XL.-Longueur de superstructure (S)

La longueur d'une superstructure est la longueur moyen-
ne couverte des parties de la superstructure qui s'étend
jusqu'aux murailles du navire et qui sont comprises à l'in-
térieur des perpendiculaires menées aux extrémités de la
ligne de'charge d'été, définie à la Règle XXXII.

Règle XLI.-Superstructure fermée
Une superstructure détachée n'est regardée comme fermée

que si:
(a) les cloisons limitant cette superstructure sont solide-

ment construites (voir Règle XLII);
(b) les ouvertures d'accès dans ces cloisons sont munies

de dispositifs de la Classe 1 ou de la Classe 2 (voir
Règles XLII et XLIII);

(c) toutes les autres ouvertures dans les côtés ou dans
les extrémités de la superstructure sont munies de
moyens de fermeture efficacement étanches aux inteml-
péries;

(d) des accès indépendants aux postes d'équipage, cham-
bre des machines, soutes et autres espaces nécessaires
nour le service du hrd dans les nhâtpan.l t 1dans les


